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de leur servitude : il explique qu'Evrard, Gerric et Frédéric, 
commissaires députés par l'empereur , sont venus à Lyon, et 
gagnés par les Juifs se sont montrés favorables à eux en toutes 
choses, tandisqu'au contraire, ils maltraitaient les chrétiens 
et renouvellaient dans Lyon l'image des anciennes persécu­
tions souffertes par celte vi l le , jusqu'à faire gémir et soupi­
rer avec abondance de larmes; celle persécution, dit Agobard, 
a surtout été dirigée contre l u i , mais il se tait sur ce point. 
Les Juifs lui ont présenté un bref de la part de l'empereur 
et un autre au vicomte du Lyonnais en implorant son secours 
contre l u i , mais quoique ces deux brefs fussent scellés du 
sceau impérial et signés du nom sacré de Louis, il n'a pu croire 
qu'ils puissent venir d'un empereur aussi sage. Les Juifs, con-
tinue-t-i l , ont commencé à nous menacer insolemment d'être 
châtiés par vos envoyés. Evrard a dit la même chose et pu­
blié que vous êtes fort indigné contre mo i , à l'occasion des 
Juifs. Vos envoyés sont venus avec des lettres et des com­
missions pour lever des deniers ; et malgré la présentation 
de vos édits et ordonnances capilulaires , j 'ai déclaré que vous 
n'aviez point été capable de nous ordonner de pareilles cho­
ses. Tout cela n'a pas moins affligé les chrétiens que réjoui 
les Juifs. Ceux-ci ont blasphémé en public contre le saint 
nom du sauveur, et proclamé qu'on devait reconnaître par 
là que leur croyance était meilleure que la nôtre. Aussi, pour 
éviter cette persécution, la plupart des chrétiens sont en fuite 
ou cachés. L'insolence des Juifs s'est accrue encore par la 
malice de vos commissaires. Dans leur orgueil, les Israélites 
se flattent d'être aimés par vous , et traités plus humainement 
que les chrétiens. Agobard explique ensuite que son seul crime 
est d'avoir veillé pour la conservation de la foi chrétienne ; 
s'il a défendu d'acheter des Juifs de la chair ou du vin, c'est 
uniquementparce que ces infidèles ont la coutume de réserver 
au bétail chrétien la chair et le vin qu'il regardent comme 
immondes. Pour déterminer le vice ou la qualité de ces ali­
ments , voici comment ils procèdent : si les animaux immolés 
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